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PROJET DE LOI 
AUTORISANT L’APPROBATION DE L’ACCORD SOUS 

FORME D’ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA GRENADE RELATIF À 
L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

 
 

Article unique 

 

Est autorisée l’approbation de l’accord par échange de lettres entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Grenade 
relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale (ensemble une 
annexe), signées à Paris le 22 mars 2010 et à Saint-Georges le 31 mars 2010, 
et dont le texte est annexé à la présente loi 1.  
 

                                                
1 Nota : voir le document annexé au projet de loi n° 2588 (AN, 13ème législature). 
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